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I.
Introduction 

1.
Après l'adoption du projet d’ordre du jour de la réunion [201 STC 08 F rév. 1] et du compte rendu de la réunion de la Commission des sciences et des technologies tenue à Berlin (Allemagne) le samedi 24 mai 2008 [132 STC 08 E], Michael Mates (UK) explique la procédure relative aux amendements au projet de résolution La sécurité et l’énergie [202 STC 08 F] présenté par Mario Tagarinski (BG), rapporteur de la Sous-commission sur la sécurité énergétique et environnementale.  

II.
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la sécurité énergétique et environnementale sur La sécurité énergétique de la région euro-atlantique [168 STCEES 08 F] présenté par Mario Tagarinski (BG), rapporteur, et exposé de Phillip Cornell, maître de recherche et directeur des initiatives internationales, École de l'OTAN, Oberammergau (Allemagne), sur La sécurité énergétique : volets techniques, réglementaires et géostratégiques
2.
Le rapporteur de la Sous-commission, M. Tagarinski, souligne que la sécurité énergétique est devenue un thème majeur pour la communauté internationale et des organisations telles que l'OTAN parce que l'énergie n'a jamais eu autant d'importance qu'aujourd'hui. Le rapport examine les tendances de la production et de la consommation d'énergie et conclut que beaucoup de pays de l'OTAN dépendent de plus en plus de l'étranger pour leur approvisionnement. Il étudie aussi les solutions de rechange possibles, dont la diversification des sources d'approvisionnement en hydrocarbures, l'exploitation de sources d'hydrocarbures non conventionnelles, l'énergie nucléaire, les énergies renouvelables et le renforcement des économies d'énergie. 

3.
Le rapport conclut que l'essentiel des problèmes liés à la sécurité énergétique provient du fait que, plutôt que d'être traité comme tous les autres secteurs de l'économie, celui de l'énergie est souvent soumis à un contrôle étatique étroit. S'il était laissé aux seules forces du marché et au jeu de la concurrence, il est très probable que beaucoup de ces problèmes s'estomperaient. Par conséquent, tout en essayant de promouvoir l'idée d'une libéralisation du marché de l'énergie, la communauté euro-atlantique n'a d'autre choix que de continuer à jouer les jeux de la géopolitique du passé. A court terme, elle doit renforcer sa solidarité pour éviter qu'un de ses membres fasse l'objet d'un chantage énergétique. L'OTAN devrait jouer un plus grand rôle dans le domaine de la sécurité énergétique. L'Alliance peut apporter une valeur ajoutée, tant par sa capacité dans le domaine de la protection physique des infrastructures énergétiques que parce qu'elle est un vecteur inégalé de coopération et de coordination des membres de la communauté transatlantique. Toutefois, les préoccupations immédiates à propos de l'approvisionnement en hydrocarbures ne doivent pas voiler la vision à long terme de "l'après-pétrole". Faute d'avancées dans le domaine des technologies propres, le maintien d'une croissance économique mondiale va tout simplement devenir très vite impossible, principalement en raison de son impact sur l’environnement. 

4.
Phillip Cornell débute son exposé en expliquant que, alors que les cours élevés de l'énergie de ces dernières années ont suscité une propension à appeler à une approche multilatérale pour garantir la sécurité énergétique, l'Alliance s'est également efforcée de dégager un consensus sur la question de savoir quelle pourrait en être la valeur ajoutée et quel devrait être son rôle dans ce domaine crucial. Pour M. Cornell, il reste encore à l'Alliance à définir ses objectifs, évaluer ses capacités puis ajouter de la valeur tout en secondant d'autres organisations internationales plus aptes à jouer un rôle de premier plan dans la protection de la sécurité énergétique. Abordant plus particulièrement la question du pétrole et du gaz – non seulement pour la place qu'ils occupent dans le bouquet énergétique mondial, mais aussi parce que leurs chaînes d'approvisionnement ont un caractère transfrontalier prononcé – M. Cornell juge que le problème vient principalement de ce que chaque acteur a sa conception propre de la sécurité énergétique. Au (premier) niveau des Etats, le fait que les opérations militaires nécessitent toujours d'énormes quantités d'énergie implique que la garantie de l'approvisionnement vers et sur les théâtres d'opérations reste une préoccupation majeure. La sécurité énergétique militaire implique donc de garantir et d'adapter les chaînes logistiques aux opérations, ou de maîtriser les coûts de l'énergie et la demande (par la mise au point de carburants de remplacement, la réduction de la consommation, etc.). Au deuxième niveau, l'énergie est au centre du "système de systèmes" qui constitue l'infrastructure critique de toute société moderne. La disparition d'une capacité de production et de distribution d'énergie, que ce soit par une interruption à mi-parcours ou par la destruction d'installations, peut avoir des effets dévastateurs en cascade dans l'ensemble de la société suivant la gravité et la durée de la rupture. Dans ces conditions, l'objectif principal doit être de maintenir la capacité de fonctionnement des services domestiques vitaux. Au troisième niveau, la sécurité énergétique telle qu'elle est traditionnellement définie exige des prix "raisonnables". C'est donc, à ce niveau, la stabilité des prix qui importe le plus. 

5.
L'orateur souligne ensuite que l'ingérence d'organismes de sécurité dans les politiques énergétiques risque d'exacerber les problèmes de sécurité énergétique, par exemple en envoyant de mauvais signaux ou des signaux opaques au marché, ou d'empêcher les investissements nécessaires en se concentrant exclusivement sur la protection physique ou en militarisant le problème et en renforçant l'incertitude. Par ailleurs, l'argument en faveur de l'application d'instruments de sécurité (comme l'OTAN) est que, lorsqu'elle apporte une valeur ajoutée, elle peut contribuer à abaisser les risques de sécurité et les obstacles à la conduite de l'activité économique et, de ce fait, encourager l'activité dans l'intérêt public. M. Cornell souligne que, à son avis, le premier avantage comparatif de l'OTAN, s'agissant de la garantie de la sécurité énergétique, a trait à la protection des infrastructures et aux aspects sécuritaires internationaux des flux d'énergie. L'orateur note que l'OTAN n'est pas étrangère au domaine de la sécurité des infrastructures énergétiques. De par la nature de ses opérations militaires, l'OTAN a toujours eu pour mission de sécuriser l'approvisionnement énergétique dans des environnements hostiles et d'assister ses membres et partenaires au moyen de son savoir-faire dans ce domaine, ce qui relève du premier niveau de la sécurité énergétique militaire. 

6.
Mais plus récemment, l'OTAN a aussi commencé à s'interroger sur la manière dont elle pourrait contribuer à la sécurité énergétique au sens plus large. Cela s'explique en grande partie par l'évolution de la nature de la menace qui, depuis le début des années 90, a fait prendre davantage conscience du fait que des sociétés ouvertes et des Etats économiquement interdépendants sont de plus en plus exposés à des menaces non traditionnelles et souvent asymétriques. Ainsi, le Concept stratégique de 1999 exhortait les membres de l'OTAN à faire face à des "risques de caractère plus général", notamment par la rupture des "approvisionnements en ressources vitales". De plus, l'OTAN a aussi mis progressivement en place un réseau de partenaires composé actuellement de certains des plus grands producteurs, importateurs et pays de transit de ressources énergétiques. Enfin, 2006, qui a débuté avec la brève coupure d'approvisionnement de l'Ukraine en gaz pendant le mois de janvier, a marqué un tournant en matière de sécurité énergétique. Avec la Déclaration de Riga, l'OTAN a entrepris de manière plus concertée de se chercher un rôle dans le domaine de la sécurité énergétique. Ce processus politique complexe prête à controverse pour plusieurs raisons dont la moindre n'est pas la diversité des intérêts en présence chez les Alliés et les risques d'un dépassement des limites de l'OTAN. Pourtant, à l'approche du sommet de Bucarest, les efforts de l'Alliance pour augmenter sa contribution à la sécurité énergétique ont trouvé un nouvel élan. La conjugaison de l'envolée des prix de l'énergie, des élections nationales ou changements de gouvernement dans quelques Etats membres influents et d'une "dose salutaire d'incitation bureaucratique" s'est avérée déterminante à cet égard. Un des résultats du sommet de Bucarest a été que les activités actuelles et futures de l'OTAN ont été organisées dans les domaines suivants : mise en commun et partage de l'information et du renseignement, projection de la stabilité, promotion de la coopération internationale et régionale, soutien à la gestion des conséquences ainsi qu'à la protection des infrastructures énergétiques critiques (PIEC). M. Cornell conclut en disant que l'Alliance pourrait en finale conceptualiser son rôle en matière de sécurité énergétique, comme le suggère le rythme accéléré des réunions destinées à discuter de la question, plus particulièrement depuis le conflit en Géorgie. 

7.
Pendant le débat qui a suivi les deux exposés, Mohamed Mebarki (DZ) a fait remarquer que les fluctuations des prix de l'énergie peuvent avoir une incidence négative sur le développement économique et social des pays producteurs qui pourrait engendrer des troubles sociaux et constituer le terreau d'actions terroristes. C'est pourquoi il demande aux orateurs comment, selon eux, pourrait être abordé le problème du maintien de prix raisonnables et équitables dans le secteur de l'énergie et comment on pourrait concilier les forces du marché d'une part et les activités de contrôle des Etats de l'autre. Dans sa réponse, M. Cornell fait remarquer que la volatilité des prix de l'énergie est aussi dangereuse pour les producteurs que pour les consommateurs. Il est par conséquent essentiel de mettre l'accent sur la stabilité des prix, tant pour stimuler l'investissement que pour assurer la stabilité sociale et le développement à long terme dans les pays producteurs. Il se dit aussi préoccupé de la trop grande liberté qui règne sur le marché mondial de l'énergie malgré le fait que certains pays comme l'Arabie Saoudite aient donné à leurs politiques de l'énergie un tour plus stratégique et recherchent une stabilité à long terme par le biais d'une réglementation financière de leurs marchés intérieurs de l'énergie. 

8.
Un délégué polonais note que la question de la protection des infrastructures énergétiques critiques (IEC) a récemment pris de l'importance, en particulier dans le contexte du conflit du mois d'août dernier entre la Russie et la Géorgie. A la question de savoir comment l'OTAN pourrait le mieux contribuer à l'avenir à la protection des IEC, M. Cornell répond que le cadre des partenariats de l'Alliance, qui facilite le partage de l'information et le renforcement des capacités, pourrait constituer une valeur ajoutée de taille aux efforts de l'OTAN dans ce domaine. Il précise toutefois qu'il serait extrêmement difficile de prouver que des infrastructures énergétiques critiques étaient visées lors de la guerre de Géorgie. Par conséquent, s'agissant de la sécurité énergétique, les questions les plus significatives soulevées par ce conflit ont trait à ses implications à long terme pour les tendances de l'investissement dans la région en général et à l'avenir du projet Nabucco en particulier. 

9.
David Scott (US) pose la question de savoir si – et, dans l'affirmative, comment – l'Occident peut se doter d'une stratégie de la sécurité énergétique cohésive tenant compte du fait que les politiques énergétiques de l'OTAN et de l’Union européenne (UE) ne sont guère synchronisées et que toutes les implications de la guerre en Géorgie n'apparaissent pas encore clairement, alors que l'Allemagne et l'Italie se sont prononcées favorablement pour les projets alternatifs d'oléoducs de la Russie supposés contourner d'autres pays européens. Dans sa réponse, le rapporteur se dit préoccupé par le fait que certains pays utilisent de plus en plus l'énergie comme instrument politique. Il estime qu'il faudrait renforcer le dialogue OTAN-Russie sur les questions de sécurité énergétique. Aux yeux du rapporteur, il est particulièrement important que l'Alliance s'engage de manière constructive vis-à-vis du Turkménistan et du Kazakhstan – actuellement liés à la Russie pour leur approvisionnement en gaz – étant donné que les politiques énergétiques de ces pays d'Asie centrale seront cruciales pour l'avenir du projet Nabucco. Bien que M. Tagarinski insiste sur le fait que, s'agissant de l'Asie centrale, l'OTAN doit veiller à ce que sa stratégie n'aggrave pas davantage ses relations avec la Russie, il note aussi que les ressources financières et technologiques dont dispose l'Alliance pourraient lui conférer une influence certaine sur les Etats de la région. 

10.
Parlant des prix de l'énergie, Ivan Grachev (RU) déplore le fait que leur libéralisation ait exercé de fortes pressions sur Moscou et sur ses politiques énergétiques. Il se dit convaincu que des prix de l'énergie déterminés exclusivement par les forces du marché ne peuvent être équitables, ce qui ne serait le cas que s'ils étaient fixés par les producteurs et les consommateurs dans le cadre de négociations bilatérales ou multilatérales. 

11.
Un délégué de Croatie demande à M. Cornell son avis sur les problèmes que pourrait rencontrer l'OTAN dans ses efforts visant à protéger les IEC dans des pays où ces infrastructures sont rachetées par des monopoles de l'énergie contrôlés par l'Etat, comme Gazprom en Russie. Dans sa réponse, M. Cornell reconnaît que la prise de contrôle d'infrastructures énergétiques par des intérêts étrangers est un phénomène de plus en plus répandu, en particulier dans les pays des Balkans. Il note toutefois que c'est là le résultat de décisions purement nationales. Soulignant que l'OTAN ne s'implique pas et ne doit pas s'impliquer dans des décisions de cet ordre et que l'Alliance n'apporte son assistance en matière de protection des IEC qu'à la demande des gouvernements nationaux, l'orateur ne voit pas ce qui empêcherait l'OTAN d'agir efficacement dans ce domaine. 

12.
Vahit Erdem (TR) attire l'attention de ses collègues sur l'importance de la diversification des sources d'approvisionnement pour la sécurité énergétique de l'Europe. Le projet Nabucco est essentiel à cette fin et doit donc faire l'objet d'un soutien actif de la part de tous les Etats membres de l'Alliance. Un représentant de Géorgie commente aussi ce point et qualifie la politique énergétique de la Géorgie de bon exemple de diversification des sources d'approvisionnement. Il se félicite de ce que la part du gaz russe dans les importations totales de la Géorgie ait sensiblement diminué depuis 2004 et ne représente plus qu'environ 30 % aujourd'hui. 

13.
Un délégué russe dit que la Russie – et, avant elle, l'Union soviétique – a toujours été et reste un partenaire fiable de l'Europe dans le secteur de l'énergie. Il insiste sur le fait que la Russie a été la première source sûre d'approvisionnement énergétique des pays d'Europe, a eu avec eux une coopération fructueuse dans la construction d'infrastructures énergétiques et qu'elle n'a jamais utilisé l'énergie comme instrument de chantage. Soulignant aussi que la Russie n'a jamais refusé les investissements occidentaux dans ses projets nationaux d'infrastructure, le délégué russe formule l'espoir que le projet Nord Stream puisse devenir une entreprise commune, ce qui garantirait à l'Europe un approvisionnement en énergie sûr et refléterait de la sorte les intérêts de toutes les parties au projet. Il note toutefois que pour être en mesure d'entamer avec la Russie un dialogue constructif sur l'énergie, l'Europe devrait avoir une stratégie de sécurité cohérente dans ce domaine vital, ce qui lui fait actuellement défaut.  

Le projet de rapport [168 STCEES 08 F] est adopté.
III.
Exposé de José Luis Rubio Delgado, chef de l'unité de recherche sur la dégradation et la conservation du sol, Centre de recherches sur la désertification - CIDE (CSIC, Université de Valence), sur Les défis posés par la désertification
14.
José Luis Rubio Delgado débute son exposé en expliquant que les trois grandes crises mondiales du moment – économique, environnementale et socio-démographique – constituent la toile de fond sur laquelle doit s'inscrire le débat sur la désertification. Il estime que, pour aborder comme il se doit ces trois crises interdépendantes, il est indispensable que les dirigeants du monde lancent un nouveau green deal. Passant au thème de son exposé, l'orateur souligne que le sol – la "couche fine" de la Terre – qui est le produit d'une interaction complexe entre l'atmosphère, la biosphère et la lithosphère – a toujours été la base de l'activité biologique de la planète et, par conséquent, de toutes les civilisations. Or, depuis peu, l'action conjuguée de phénomènes économiques, environnementaux et sociaux préoccupants suscite, partout dans le monde, des inquiétudes sur la question des sols, ce qui explique que le problème de la désertification – l'incapacité du sol à produire encore des biens et des effets bénéfiques à partir des écosystèmes terrestres et à remplir ses fonctions écologiques et de régulation – soit maintenant au centre des préoccupations. La désertification peut résulter de divers facteurs, tels que des conditions climatiques semi-arides affectant de vastes zones, des sécheresses saisonnières, des pluies torrentielles violentes, des sols pauvres et soumis à une forte érosion, un relief accidenté, des pertes importantes du couvert forestier dues à de fréquents incendies, une agriculture traditionnelle en crise avec l'abandon d'exploitations, une surexploitation des ressources en eau ou la concentration de l'activité économique dans les zones côtières.  

15.
La désertification pourrait devenir un enjeu considérable dans certaines régions du monde comme l'Afrique, certaines parties de l'Asie (la Chine en particulier), l'Australie et l'Amérique latine dans les prochaines années. L'Europe, et en particulier les pays méditerranéens qui représentent près de 10 % du territoire du continent, pourrait aussi être durement touchée par ce phénomène. M. Delgado note que, bien qu'ils passent d'abord inaperçus, les effets biologiques de la désertification pourraient s'aggraver à terme, d'autant plus si les causes sous-jacentes sont constantes ou répétitives et que le processus devient alors irréversible. En outre, au vu d'une série de tendances alarmantes – l'accélération du changement climatique, un épuisement rapide des ressources en eau couplé à une explosion de la demande d'eau ainsi qu'à la montée de la migration et d'autres pressions socio-économiques – la dégradation des sols pourrait encore s'accélérer dans le monde entier dans un avenir proche. Cette dégradation entraînerait à son tour des hausses considérables des cours des denrées alimentaires, une aggravation de la pauvreté ainsi qu'une instabilité alimentée par des conflits sociaux et des flux migratoires excessifs. La question de la désertification doit par conséquent être considérée comme une bombe à retardement qui, si elle ne trouve pas de solution en temps voulu, ne peut qu'exploser avec les conséquences politiques, économiques et sociales que cela implique (le conflit du Darfour, par exemple, fait figure d'avertissement). De plus, le fait que la désertification s'auto-alimente – engendrant ainsi ce que M. Delgado appelle le cercle vicieux de la désertification – a pour effet d'encore accroître les coûts énormes de l'inaction. L'orateur se félicite des initiatives visant à sensibiliser l'opinion publique à la gravité de la désertification et celles s'efforçant d'atténuer les effets potentiellement dévastateurs du processus, lancées récemment dans le cadre de la Convention des Nations unies sur la lutte contre la désertification (UNCCD) et de la Stratégie thématique en faveur de la protection des sols. Après avoir formulé l'espoir que ces initiatives permettront de mieux informer les populations occidentales sur les grands défis qui se posent, M. Delgado exhorte l'OTAN et chacun de ses Etats membres à abandonner leurs politiques à court terme pour contribuer activement à la recherche de solutions à ce problème crucial avant qu'il soit trop tard. 

16.
Lors de la discussion, Andreas Loverdos (GR) demande à M. Delgado si, à son avis, les efforts déployés par les Etats-Unis et l’UE pour lutter contre le changement climatique pourraient se ralentir du fait que toute l’attention est actuellement concentrée sur la crise économique mondiale. Plus exactement, il voudrait savoir si, dans l'état actuel de l'économie mondiale, les engagements de l’UE et du président élu Barack Obama en faveur d'une réduction substantielle des émissions de gaz à effet de serre d'ici 2020 et 2050 respectivement pourront être tenus. Dans sa réponse, M. Delgado répète que, même si le sol est considéré la plupart du temps comme quelque chose d'acquis, la question de la désertification s'est récemment imposée comme un sujet de préoccupation grave. Il ajoute que la désertification est liée aux trois crises qui frappent actuellement le monde – environnementale, démographique et économique – et qui doivent toutes trois être abordées sous des angles neufs. Il se dit convaincu que l'augmentation de la productivité dans les zones les plus arides de la planète et son découplage des chaînes alimentaires constitueraient une de ces solutions innovantes que l’UE et les Etats-Unis pourraient promouvoir face au problème de la désertification dans la situation économique actuelle. 

17.
Un délégué allemand revient sur la question du manque de sensibilisation du public à la bombe à retardement de la désertification. Il demande à M. Delgado comment le Centro de Investigaciones sobre Desertificación, qu'il représente, organise ses connaissances scientifiques pour convaincre le monde politique et la société dans son ensemble de l'importance du problème. M. Delgado déplore l'absence d'un lien fort entre les scientifiques et les décideurs. Toutefois, il note que le Centro a des lignes de communication bien établies avec la Commission européenne et qu'il s'efforce d'améliorer sa coopération avec d'autres acteurs politiques internationaux et nationaux. 

18.
Un représentant du Royaume-Uni, inquiet des conséquences dévastatrices que pourrait avoir la poursuite de la dégradation des sols, demande à l'orateur quels sont les trois impératifs politiques majeurs d'une atténuation du processus, du moins dans une certaine mesure. Dans sa réponse, M. Delgado souligne que seuls 11 % de la surface terrestre servent à alimenter l'ensemble de la population mondiale. A son avis, trois axes d'intervention pourraient contribuer à augmenter la part des terres cultivées. Premièrement, une bonne planification de l'affectation des sols de la planète permettrait de mieux protéger les terres arables résiduelles. Ensuite, le développement d'une agriculture durable – qui augmenterait la productivité tout en étant plus en phase avec la nature – est essentiel. Enfin, une évolution des perceptions et une prise de conscience par la société des problèmes liés au sol et de leurs implications plus larges sont fondamentales si l'on veut qu'à l'avenir le sol soit respecté et protégé comme il doit l'être. 

19.
Joseph A. Day (CA) évoque la question des biocarburants. Il demande à M. Delgado quel pourrait éventuellement être l'impact d'une affectation accrue des cultures vivrières à la production d'énergie sur le processus de désertification. Faisant remarquer que ce point est sujet à controverse, principalement parce que l'utilisation de biocarburants trop onéreux à ce stade n'est pas répandue, l'orateur répond qu'une nouvelle approche des biocultures commence toutefois à se dessiner. On se rend compte de plus en plus que les biocarburants de deuxième génération ne sont pas seulement une source d'énergie alternative viable, mais qu'ils jouent aussi un rôle important de "biovigilance". A condition de pousser leur développement, les biocarburants pourraient donc contribuer dans une large mesure à relever le défi de la désertification. 

IV.
Examen du projet de rapport général Réduire la menace nucléaire globale : contribution des pays officiellement détenteurs de l’arme nucléaire [167 STC 08 F] présenté par Pierre Claude Nolin (Canada), rapporteur général
20.
Le rapporteur général Pierre Claude Nolin traite principalement de la contribution des Etats officiellement détenteurs de l'arme nucléaire (Etats-Unis, Chine, France, Royaume-Uni et Russie) aux efforts mondiaux visant à réduire la menace nucléaire. La première partie dresse le bilan actuel du désarmement nucléaire et présente l'état d'avancement des programmes de modernisation des arsenaux nucléaires de ces cinq pays. La seconde traite des progrès réalisés et des défis qui subsistent encore dans la sécurisation des arsenaux nucléaires et des matières fissiles et, par conséquent, dans la lutte contre le terrorisme nucléaire. 

21.
Le rapport conclut qu'alors qu'il serait naïf et imprudent d'appeler à un désarmement nucléaire immédiat, compte tenu des incertitudes actuelles et de l'opacité des programmes nucléaires de certains pays, les pays du groupe P-5 doivent néanmoins réexaminer sérieusement la taille et le rôle de leurs forces nucléaires dans un contexte d'évolution de la menace sécuritaire. Le rapporteur estime que le non-renoncement à l'objectif final d'un monde dénucléarisé doit toujours être inscrit à l’ordre du jour politique mondial, même s'il semble irréaliste dans les conditions actuelles. Il recommande aussi la prise de mesures intermédiaires, dont l'entrée en vigueur du Traité d'interdiction complète des essais nucléaires et du Traité sur l'interdiction de la production de matière fissile, l'élargissement des accords américano-russes de désarmement nucléaire assortis de mécanismes de vérification, la diminution de la proportion des charges opérationnelles en régime d'alerte, le soutien à des campagnes de relations publiques visant à diminuer le prestige des armes nucléaires, l'élaboration de normes de sécurité internationales pour le stockage des matières fissiles, l'accroissement de la sophistication des capacités de détection et le renforcement de la coopération internationale et inter-institutions et du partage des informations sur le trafic nucléaire. 

22.
 Pendant le débat qui suit l'exposé de M. Nolin, Fabio Giambrone (IT) formule plusieurs commentaires. S'associant à la position défendue par le projet de rapport général, il souligne l'importance du rôle qu'ont à jouer les pays détenteurs de l'arme nucléaire dans la réduction de la menace nucléaire mondiale. Il estime que l'incapacité de ces pays à afficher leur détermination à dénucléariser notre planète ne peut qu'en inciter d'autres à acquérir des armes de destruction massive (ADM) et des vecteurs pour ces armes. A l'inverse, en adoptant et en maintenant une démarche sincère et honnête sur la question du désarmement nucléaire, les pays détenteurs de l’arme nucléaire pourraient influencer positivement les politiques nucléaires de la Chine, de l'Inde, du Pakistan et des pays du Moyen-Orient. M. Giambrone souligne aussi que les relations entre les Etats-Unis et la Russie sont et resteront probablement le facteur déterminant des efforts visant à réduire la menace nucléaire mondiale. 

23.
Deux représentants de pays détenteurs de l'arme nucléaire – le Royaume-Uni et la France – commentent également le projet de rapport général, leurs interventions portant essentiellement sur les mesures prises par leurs gouvernements respectifs en matière de désarmement nucléaire. La Baronne Ramsay of Cartvale (UK) note que la décision du Parlement britannique (adoptée en 2007 sur la base du Livre blanc sur la politique de défense de 2006) de maintenir inchangée sa capacité de dissuasion nucléaire n'implique pas que ce pays ait un attachement irréversible au maintien du système Trident. Par conséquent, si d'autres solutions, plus efficaces, pour assurer la sécurité nucléaire du pays se profilaient, le Royaume-Uni pourrait abandonner ce système plus tôt que prévu. Philippe Vitel (FR) exprime son soutien aux initiatives du gouvernement Sarkozy en matière de désarmement nucléaire, et plus particulièrement à sa récente décision de réduire d'un tiers le nombre d'aéronefs de la force aérienne française capables d'emporter des charges nucléaires. 

24.
Tout comme les deux intervenants qui l'ont précédé, un membre de la délégation allemande exhorte tous ses collègues à adopter le projet de rapport général. Il note aussi que, vu son importance, cette question devrait rester en tête des priorités de la Commission et de ses ordres du jour. 

25.
Un représentant russe rend hommage à "l'analyse approfondie et objective" de ce problème crucial de sécurité figurant dans le projet de rapport général. Il propose qu'à l'avenir, les rapports de la commission prêtent plus d'attention au Traité d'interdiction complète des essais nucléaires qui devrait aussi interdire les essais d'armes nucléaires dans l'espace. 

26.
M. Scott souligne que les Etats-Unis et la Russie sont deux grandes nations nucléaires qui portent un vif intérêt à la coopération en vue de la réduction de la menace nucléaire mondiale. Il ajoute qu'en dépit des divergences d'opinion qui opposent les deux puissances sur une série de questions internationales, et qui se sont encore accentuées depuis le récent conflit en Géorgie, il subsiste des domaines essentiels dans lesquels les Etats-Unis et la Russie font preuve d'une coopération constructive. M. Scott cite par exemple l'identification et le rassemblement des armes nucléaires non contrôlées (loose nukes) et, plus important peut-être, l'action menée sur la scène internationale face à l'Iran et son programme nucléaire. 

27.
En réponse aux commentaires de ses collègues, le rapporteur général se dit convaincu que le TNP doit recevoir une nouvelle impulsion et être, à terme, appliqué dans toutes ses dispositions. Il fait remarquer que, malgré l'échec des négociations du TNP en 2005, le président élu Barack Obama devrait relancer le processus d'un désarmement nucléaire total dès son entrée en fonction. 

Le projet de rapport général [167 STC 08 F] est adopté. 

V.
Examen du projet de rapport spécial Défense antimissile : le point de vue de l'Alliance [169 STC 08 F] présenté par Michael Mates (Royaume-Uni), président et rapporteur spécial
28.
Le président et rapporteur spécial de la commission, Michael Mates, présente son rapport spécial sur la défense antimissile. La question de la défense antimissile, revenue sous les feux de l'actualité avec le projet américain de déploiement d'un dispositif de défense en Pologne et en République tchèque (le "troisième site"), continue de figurer en bonne place à l'agenda de la communauté internationale et de l'OTAN. Le sommet de Bucarest, qui marqua un tournant, a préparé la participation de l'Alliance à ce projet et suscité un débat sur la dimension transatlantique plutôt que bilatérale de cette question. Les caractéristiques techniques du système proposé laissent supposer qu'il se limiterait à contrer une possible menace par missiles balistiques à longue portée en provenance du Moyen-Orient et qu'il ne constitue pas une menace pour la dissuasion russe. 

29.
Le rapport examine l'évolution récente dans tous les pays concernés : la République tchèque, la Pologne, les Etats-Unis, la Russie et l'Iran. Il présente aussi les alternatives technologiques possibles au système proposé, notamment le laser aéroporté, le système Aegis basé en mer et les systèmes installés dans l'espace. 

30.
Le rapporteur est particulièrement favorable à la proposition consistant à intégrer le système de défense antimissile américain en Europe dans une architecture future de l'OTAN. Bien que cette intégration soit techniquement possible, elle suppose de modifier les règles d'engagement pour permettre aux commandants de prendre des décisions dans un délai extrêmement bref en cas d'attaque de missile. La délégation d'un tel pouvoir de décision implique un niveau de confiance élevé dans l'Alliance. Ainsi, la défense antimissile proposée peut contribuer à un renforcement de la solidarité au sein de l'Alliance. Le rapporteur exhorte aussi à trouver un juste milieu pour que le futur dispositif de l'OTAN assure une protection fiable contre les Etats voyous et les lancements accidentels sans perturber pour autant l'équilibre stratégique de la planète. 

31.
Pendant la discussion qui suit la présentation du projet de rapport spécial, un parlementaire tchèque rend hommage à son gouvernement pour avoir signé avec les Etats-Unis un accord sur le déploiement d'éléments du dispositif de défense antimissile américain sur le territoire tchèque. Il juge que cet accord – qui devrait être ratifié prochainement par le Parlement tchèque, est un élément positif en ce qu'il démontre la volonté de Washington de continuer à assumer la "responsabilité stratégique" de la sécurité de l'Europe. Il remarque aussi que la position russe change lentement et qu'on a pu constater récemment à Moscou une certaine acceptation du rôle que confèrent aux Pays d’Europe Centrale et Orientale (PECO) les plans de défense antimissile américains. De même un membre de la délégation polonaise souligne que le conflit d'août dernier entre la Russie et la Géorgie et ses répercussions n'ont pas affecté de manière significative les négociations entre les Etats-Unis et la Pologne sur le déploiement de dix intercepteurs de missiles en Pologne. 

32.
Réagissant aux propos des intervenants tchèque et polonais, un représentant russe répond que Moscou n'admet pas que l'installation d'éléments du bouclier antimissile américain en République tchèque et en Pologne soit la meilleure solution pour contrer une prétendue menace d'attaque nucléaire venant de l'Iran. Il dit craindre que les plans de défense antimissile américains soient dirigés contre la Russie, en particulier lorsqu'on sait que le nombre exact des radars et intercepteurs qui seront effectivement déployés dans les deux PECO et leur capacité ne sont toujours pas connus avec précision. Par conséquent, pour le délégué, la récente annonce par la Russie de son intention de déployer des missiles balistiques à courte portée dans la région de Kaliningrad doit tout simplement être considérée comme une réplique légitime aux plans de défense antimissile américains. 

33.
Un parlementaire polonais soulève ensuite la question du rôle de médiateur que la France pourrait jouer entre les Etats-Unis et la Russie pour mettre un terme à l'épreuve de force qui oppose ces deux pays depuis l'annonce par Moscou de son projet de déployer des missiles à Kaliningrad. Poursuivant sur le même sujet, un représentant de la France déclare que, bien qu'il soit encore trop tôt pour dire si les efforts de son gouvernement vont finalement aboutir, la France a jusqu'à présent joué un rôle positif. Le parlementaire souligne en particulier la réaction immédiate du président français, Nicolas Sarkozy, au discours sur l'état de la nation de son homologue russe, Dmitri Medvedev, dans lequel il a pour la première fois évoqué le déploiement de missiles russes dans la région de Kaliningrad, ainsi que le sommet UE-Russie de Nice, à la mi‑novembre, qui a permis de clarifier la situation, même si ce n'est que partiellement. 

34.
Dans sa réponse aux commentaires de ses collègues sur le projet de rapport spécial, le président assure une nouvelle fois à la délégation russe que le dispositif de défense antimissile américain ne constitue pas une menace pour la Russie. Pour étayer son argument, M. Mates fait remarquer que la Pologne, par exemple, n'a accepté le déploiement que de dix missiles antimissiles sur son territoire. Il souligne ensuite que les missiles en question sont purement défensifs, leur capacité se limitant à l'interception et la destruction d'une arme offensive et ces intercepteurs n'étant pas conçus pour emporter des charges explosives. Enfin, le président insiste sur le fait que, lorsqu'ils seront stationnés dans les deux PECO, ces éléments du bouclier antimissile américain seront ouverts à des inspections régulières dans des conditions définies au préalable. M. Mates déplore aussi que des questions se rapportant à la défense antimissile aient récemment alimenté les tensions entre les Etats-Unis et la Russie ; il rend hommage aux efforts du président Sarkozy pour débloquer la situation et exprime sa conviction qu'une coopération constructive entre les Etats-Unis et la Russie dans cet important domaine finira par s'imposer. Ayant souligné l'évolution constante des situations étudiées, le président invite instamment les membres de la commission à adopter le projet de rapport spécial et à convenir de poursuivre la discussion sur ce "thème crucial" lors des prochaines réunions de la commission, à Oslo puis à Edimbourg. 

Le projet de rapport spécial [167 STC 08 F] est adopté. 

VI.
Discussion sur Le nouveau Concept stratégique de l’Alliance
35.
Avant d'ouvrir la discussion sur le projet de document constituant la contribution de l'Assemblée parlementaire de l'OTAN au nouveau Concept stratégique de l’Alliance présenté par Jan Petersen, le président retrace brièvement l'historique des discussions. Il fait remarquer que le Concept stratégique de l’Alliance a près de dix ans et qu'il a été rédigé à une époque où les défis qui se posaient à l'Alliance étaient fort différents de ceux d'aujourd'hui. Par conséquent, l'OTAN veut maintenant se donner un nouveau concept qui corresponde mieux au contexte stratégique actuel. Le secrétariat de l'OTAN va produire deux documents importants qui seront soumis au Conseil de l'Atlantique Nord : une déclaration d'intention à caractère général appelée Déclaration atlantique, qui devrait être prête pour le sommet de l'OTAN en 2009 à Strasbourg et Kehl, et le nouveau Concept stratégique proprement dit, qu'on peut espérer voir présenté au sommet de 2010. Quant au document présenté par Jan Petersen, il vise à apporter une contribution aux discussions qui se tiennent à l'OTAN et à mettre en lumière les questions que l'Assemblée parlementaire de l'OTAN juge essentielles pour l'avenir de l'Alliance. 

36.
Commentant l'exposé de M. Petersen, Jan Arild Ellingsen (NO) suggère que l'Assemblée insiste de façon plus explicite sur l'importance d'un soutien public à l'OTAN chez chacun des Alliés. Il juge cela vital pour l'avenir de l'OTAN car ce n'est qu'en faisant largement connaître les activités de l'Alliance et en leur apportant un soutien qu'elle pourra asseoir sa crédibilité. 

37.
M. Day fait remarquer que la plupart des grands sujets de préoccupation de l'OTAN, comme la sécurité énergétique, la prolifération des ADM et le changement climatique, sont abordés dans le document présenté par M. Petersen. Il estime que l'Alliance devrait s'intéresser de manière plus active à tous ces défis pour la sécurité. Il souligne en particulier l'importance du rôle de l'OTAN en matière de non-prolifération et de désarmement nucléaires, étant donné que le succès des initiatives prises dans ce domaine dépend dans une large mesure de la capacité des Alliés à coordonner efficacement leurs efforts. Le parlementaire souligne que le but ultime est celui d'un monde dénucléarisé et que l'Alliance devrait par conséquent prôner un désarmement nucléaire mondial jusqu'au seuil de dissuasion minimale nécessaire. S'agissant de la défense antimissile, il se dit convaincu que, dans l'ensemble, il y aurait lieu d'encourager le développement de systèmes territoriaux de défense antimissile, mais uniquement dans la mesure où ils ne mettent pas en danger l'équilibre entre les Etats officiellement détenteurs de l'arme nucléaire. 

38.
Sur la question des relations entre l'OTAN et la Russie, un parlementaire italien exhorte ses collègues à la circonspection lorsqu'ils spéculent sur l'avenir. Il insiste sur le fait qu'en se concentrant uniquement sur les réalités plutôt que sur des probabilités, l'OTAN peut trouver les instruments nécessaires pour prévenir la montée d'une nouvelle Guerre froide. Il déplore que, ces derniers temps, la Russie ait eu de plus en plus tendance à déformer la réalité, comme le montrent clairement les arguments avancés par Moscou pour justifier son intervention militaire contre la Géorgie. Il estime donc que les éléments d'une nouvelle Guerre froide sont présents. Ils peuvent encore être désamorcés à condition de les reconnaître et d'en discuter de manière constructive. 

39.
Un membre de la délégation russe exprime son scepticisme quant à la transformation de l'OTAN et à la voie qu'elle pourrait suivre à l'avenir. Il déclare que les "prétentions grandissantes" de l'Alliance dans des domaines tels que la sécurité énergétique ou la cyberdéfense sont aussi une source de "vive préoccupation" à Moscou. Le délégué insiste sur le fait que la plupart des défis actuels pour la sécurité doivent être pris en compte dans leur ensemble par la communauté internationale et que, par conséquent, l'ambition de l'OTAN de jouer un rôle de premier plan à cet égard est déplorable. Il note que l'évolution future des relations entre l'OTAN et la Russie dépendra en dernière analyse des positions et des actions des deux camps et il est donc indispensable que l'Alliance et la Russie discutent de toutes les dimensions de leurs relations. Il exprime ensuite la conviction selon laquelle, en raison de l'importance des relations OTAN-Russie, cette dernière doit participer à l'élaboration de certains éléments du nouveau Concept stratégique de l'Alliance. 

40.
Un membre de la délégation polonaise se dit inquiet du fait que la nouvelle Guerre froide soit devenue un slogan dans certains Etats membres de l'OTAN et que cela éclipse plusieurs questions qui requièrent une attention immédiate. Il rappelle à ses collègues qu'une guerre réelle a opposé la Russie à la Géorgie, il y a de cela quelques mois à peine, et que celle-ci est lourde de conséquences pour les relations OTAN-Russie. Il estime que cette question ainsi que d'autres tout aussi épineuses doivent être prises en compte lors de l'examen de la future stratégie de l'Alliance vis-à-vis de la Russie. 

41.
Un représentant de l'Italie exprime, au même titre que la plupart de ses collègues, son soutien au projet de document présenté par M. Petersen. Il souligne ensuite qu'au vu du contexte stratégique actuel, le rôle de l'OTAN ne peut plus reposer exclusivement sur l'article 5 du Traité de Washington. Les aspects sociaux, économiques et environnementaux de la sécurité ont progressivement acquis autant d'importance que l'aspect militaire et l'Alliance a par conséquent contracté de nouvelles responsabilités. De plus, le rôle politique de l'OTAN en tant qu'union forte de démocraties a aussi gagné en importance. Le délégué insiste sur le fait que l'Alliance doit dépasser la logique de réaction et renforcer son approche proactive afin de garantir la sécurité à l'intérieur de ses frontières et de propager la stabilité au-delà de celles-ci. Il ajoute qu'il est impératif que l'OTAN redynamise sa coopération avec l’UE et recherche avec la Russie des terrains d'entente qui leur permettront de s'engager de manière constructive à l'avenir. 

42.
Dans sa réponse aux commentaires des membres de la Commission, M. Petersen convient qu'un large soutien public à l'OTAN dans les Etats membres est la condition préalable d'une meilleure crédibilité de l'Alliance et que le nouveau Concept stratégique devrait donc lui prêter plus d'attention. L'orateur convient aussi avec certains délégués de la nature extrêmement controversée de la question du désarmement nucléaire. Il répète que la communauté internationale dans son ensemble doit "recalibrer sa dépendance à l'égard des ADM" et que l'Alliance a d'importantes fonctions à cet égard. M. Petersen affirme ensuite que, même s'il ne faut pas attendre de l'OTAN qu'elle traite avec succès toutes les nouvelles menaces de sécurité qui se posent à la communauté internationale aujourd'hui, l'Alliance va à tout le moins devoir en discuter en profondeur. Pour M. Petersen, cela permettra alors à l'OTAN de canaliser ses actions vers les domaines dans lesquels elle a un avantage comparatif et elle peut donc changer le cours des choses. S'agissant de la sécurité énergétique par exemple, le développement de sources d'énergie de substitution dépasse sans doute le mandat de l'OTAN, mais il n'en va certainement pas de même de la protection des infrastructures énergétiques critiques qui nécessite un complément d'examen, de même que l'optimisation de la contribution de l'Alliance à cette protection. Pour finir, M. Petersen fait part de quelques commentaires sur l'avenir des relations entre l'OTAN et la Russie. Il se dit convaincu que les désaccords de fond qui entravent une coopération fructueuse entre l'Alliance et la Russie peuvent et doivent être mis de côté. Mais pour cela, il faudra que la Russie se rende à l'évidence qu'elle n'est plus une "puissance impériale", que le droit international ne peut être contourné pour servir des intérêts nationaux et qu'aucun pays n'a le droit de contraindre d'autres Etats souverains à changer la voie politique qu'ils ont choisie. 

VII.
Examen des amendements et vote sur le projet de résolution sur La sécurité énergétique [202 STC 08 F] présenté par Mario Tagarinski (Bulgarie), rapporteur de la Sous-commission sur la sécurité énergétique et environnementale
43.
Pendant le débat, M. Scott exprime son soutien au projet de résolution qu'il qualifie d'interpellant. Il fait toutefois remarquer que l'utilisation par la Russie de l'énergie comme instrument de politique étrangère est dérangeante pour tous les Etats membres de l'OTAN et propose en conséquence que les prochaines résolutions de la commission mettent l'accent sans ambiguïté sur la question. Puisque le débat sur le rôle de l'OTAN en matière de sécurité énergétique vient à peine de démarrer, le délégué suggère aussi d'éviter d'évoquer tout ce qui serait de nature à limiter à l'avenir l'action de l'Alliance dans ce domaine crucial. Par ailleurs, l'intervenant se dit convaincu qu'une politique énergétique occidentale unifiée pourrait sonner le glas de la tactique du "diviser pour régner" qu'applique actuellement la Russie dans ses rapports avec les Etats membres de l'OTAN et souligne l'impérieuse nécessité d'une telle politique. Enfin, M. Scott note avec préoccupation que la soi-disant "OPEP gazière" – un cartel qui regroupe les plus grands exportateurs de gaz, à savoir principalement la Russie, l'Iran et le Venezuela – si elle voyait le jour, pourrait constituer une menace sérieuse pour la sécurité de l'approvisionnement en gaz, non seulement des Alliés, mais aussi d'autres membres de la communauté internationale. 

44.
Un délégué algérien pense qu'un accord entre les principaux pays exportateurs de gaz aurait très peu de chance de suivre le modèle de l'OPEP dans laquelle, croit-il, les règles du marché priment sur la volonté des membres. 

45.
En réponse aux commentaires de ses collègues, M. Grachev affirme que la Russie n'a jamais eu l'intention de mettre en place quelque chose qui pourrait ressembler à une "OPEP du gaz". Il reproche aussi à l'Occident en général et aux Etats membres de l'OTAN en particulier de faire deux poids, deux mesures dans leurs politiques extérieures. La Russie a le droit de mener sa politique de l'énergie comme elle l'entend tant qu'elle n'enfreint pas les normes internationales reconnues. Il ajoute à l'appui de ses propos que, si la Russie a parfois fait pression par l'énergie sur ses voisins, cela a toujours été parce que ces pays ne remplissaient pas leurs obligations aux termes d'accords internationaux légalement contraignants et non le résultat d'une volonté de la Russie de s'affirmer dans le domaine de l'énergie. 

46.
Le projet de résolution est mis aux voix et adopté avec les amendements déposés par les délégations américaine, allemande et lituanienne. 

Le projet de résolution [202 STC 08 F], ainsi amendé, est adopté.

VIII.
Activités de la Commission en 2009 

47.
Le président de la commission annonce qu'en 2009, la commission envisage de se rendre aux Etats-Unis, en Italie et en Russie ou dans d'autres grands pays exportateurs d'énergie. Les rapports de la commission traiteront de la prolifération des ADM, de l'énergie nucléaire et du changement climatique. 
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